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Code civil

Section I — De la forme des donations entre vifs

Extrait

Article 942

Version du Jan. 1,  1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les mineurs,  les interdits,  les femmes mariées,  ne seront point restitués contre le défaut d’acceptation ou de transcription des donations; sauf
leur recours contre leurs tuteurs ou maris,  s’il y échet,  et sans que la restitution puisse avoir lieu, dans le cas même où lesdits tuteurs et maris
se trouveraient insolvables.

Version du Jan. 7,  1959

Texte source : Ordonnance n° 59-71 du 7 janvier 1959 modifiant divers codes et lois particulières en ce qui concerne la publicité foncière. 

Les mineurs,  les interdits,  les femmes mariées,  ne seront point restitués contre le défaut d’acceptation ou de publication des donations; sauf
leur recours contre leurs tuteurs ou maris,  s’il y échet,  et sans que la restitution puisse avoir lieu, dans le cas même où lesdits tuteurs et maris
se trouveraient insolvables.

Version du Jan. 3,  1968

Texte source : Loi n° 68-5 du 3 janvier 1968 portant réforme du droit des incapables majeurs. 

Les mineurs,  les majeurs en tutelle,  les femmes mariées,  ne seront point restitués contre le défaut d’acceptation ou de publication des
donations; sauf leur recours contre leurs tuteurs ou maris,  s’il y échet,  et sans que la restitution puisse avoir lieu, dans le cas même où lesdits
tuteurs et maris se trouveraient insolvables.

Version du Dec. 23, 1985

Texte source : Loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants mineurs. 

Les mineurs,  les majeurs en tutelle ne seront point restitués contre le défaut d’acceptation ou de publication des donations; sauf leur recours
contre leurs tuteurs,  s’il y échet,  et sans que la restitution puisse avoir lieu, dans le cas même où lesdits tuteurs se trouveraient insolvables.
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